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Référence(s)  Entretien des locaux dans les établissements de santé et établissements médico-sociaux, recommandations de 
bonnes pratiques, CPIAS NA, nov.2017 

 Guide d’entretien des locaux en établissement médico-social, recommandations, CPIAS BFC, 2019 
 Rôle propre de l’infirmière : décret infirmier n°2002-194 au 11/02/2002 Art.5 
 Rôle propre de l’aide-soignante : circulaire DGS/PS/FH1 n°96-31 du 19 janvier 1996. 
 Circulaire DH/8A/91 du 13 juin 1991 relative à la requalification des fonctionnaires hospitaliers de catégorie « D » 

(agents des services hospitaliers). 
 Cahier des charges relatif au service externalisé de l’établissement 

Objectif(s)  Décrire les modalités de l’entretien des locaux d’un établissement de santé selon la classification des zones à risque infectieux 
 Réduire le risque infectieux au sein de l’établissement. 

Fonction(s) concernée(s)  ASH/ASL 
 AS/IDE 
 Services de bio nettoyage externalisé 

Recommandation(s)  Respecter et appliquer les précautions standard 
 Appliquer les mesures relatives spécifiques en cas de mise en place de précautions complémentaires 
 Nettoyer avant de désinfecter toute surface 
 . Commencer par les locaux les moins à risques 
 Commencer par les surfaces les moins contaminées 
 Aller du plus propre vers le plus sale et du haut vers le bas 
 Utiliser une lavette et un mop propre par pièce et ne pas les replonger dans la solution détergente désinfectante 
 Ne pas sécher ni rincer pour respecter le temps de contact du produit (sauf pour les chromes) 
 Nettoyer toute surface sale chaque fois que nécessaire. 
 Respecter les dilutions des produits 
 Respecter les recommandations issues des fiches de données sécurité fabricant pour les dilutions etc. 

Modalité(s) pratique(s)   

Document(s) associé(s)  Procédure précautions standard 
 Procédure précautions complémentaires 
 FT classification des locaux en établissements de santé et médico-sociaux 
 FDS des produits 

 

DEFINITION 

Zone à risque : 
Local géographiquement défini et délimité dans lequel les patients et les produits sont particulièrement vulnérables a la bio 
contamination. 
Essuyage humide des surfaces : 
Opération qui consiste à enlever d’une surface haute toutes salissures en évitant de les remettre en suspension dans l’air, 
à l’aide d’une lingette à UU pré imprégnée ou d’une lavette à UU ou réutilisable. 
Balayage humide : 
Opération de récupération des salissures non adhérentes sur les sols secs et lisses. 
 
 
Les salles de bains et sanitaires communs nécessitent un entretien pluriquotidien. 
Pour les cuisines, se référer à la réglementation en vigueur. 
Pour la balnéothérapie, se référer à la procédure interne de l’établissement. 
Pour les chambres et les salles de bains (non collectives), se référer à la procédure : entretien de l’environnement proche 
du patient. 
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Les zones dans nos établissements de santé 
ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 

Risques faibles Risques moyens Risques élevés 

Services administratifs 
Salles de réunion et de 
formation 
Restaurant du personnel 
Halls 
Bureaux 
Ascenseurs visiteurs 
Escaliers 
Circulations hors services de 
soins 
Sanitaires 
Services techniques et 
logistiques (y compris réserves) 
Locaux d’archivage 
Magasin 
Réserve alimentaire 
Passerelle 
 

Salles d’attente 
Consultation  
Bureaux intra –unités 
Sanitaires communs 
Chambre de garde 
Offices alimentaires 
Salles à manger 
Salles de détente 
Salle de thérapie  
Ludothèque 
Salle snoezelen 
Ascenseurs  
Escaliers  
Circulations  
Local de pré-désinfection des dispositifs 
médicaux  
Local de stockage du linge propre 
Local de stockage des matériels 
Local intermédiaire de stockage des déchets et 
du linge sale 
Local de ménage 
Local technique lave-bassin, vidoir 
Pharmacie Blanchisserie 
Vestiaires 

Service long et moyen séjour 
Soins de suite et de réadaptation 
Chambre 
Salle de bain 
Balnéothérapie 
Exploration fonctionnelle  
Imagerie médicale 
Salles de soins  
 

Principes de nettoyage des surfaces selon la zone considérée 

Surface : détergent-désinfectant 
 
Sols :  

 Balayage humide 

 Eau-bandeaux 

 Détergent-bandeaux 

 Nettoyage mécanisé 
 

Sanitaires :  

 Sols : Détergent-
désinfectant 

 Surfaces : Détergent-
désinfectant-détartrant 
 

 
 

Surface : détergent-désinfectant 
 
Sols :  

 Balayage humide 

 Détergent-bandeaux 

 (Détergent-désinfectant-bandeaux) 
 
Sanitaire :  

 Sols : Détergent-désinfectant 

 Surfaces : Détergent-désinfectant-
détartrant 

 

Surface : détergent-désinfectant 
 
Sols :  

 Balayage humide 

 Détergent-bandeaux 

 Détergent-désinfectant-bandeaux 
 
Sanitaire :  

 Sols : Détergent-désinfectant 

 Surfaces : Détergent-
désinfectant-détartrant 
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PERIODICITE SELON LES ZONES 

 
 ZONE 1 

 Quotidien Hebdomadaire Mensuel Trimestriel Semestriel Annuel 

Evacuation des déchets et linge sale        

Téléphones, poignées de porte, interrupteurs, 
sonnettes… 

       

Bureau, table, chaise, extérieur du mobilier         

Lavabo, WC        

Robinetterie point d’eau        

Support poubelle         

Intérieur mobilier, placard          

Vitres et rebords des fenêtres        

Murs, portes, grilles de ventilation         

Balayage humide des sols        

Lavage des sols         

Lavage mécanisé des sols Selon la taille, la nature et la fréquentation des locaux 

Remise en cire A la demande 

 
 

ZONE 2 

 Quotidien Hebdomadaire Mensuel Trimestriel 

Evacuation des déchets et linge sale      

Surfaces horizontales et accessoires : téléphones, poignées de 
porte, interrupteurs, sonnettes… 

     

Extérieur appareils médicaux, mobilier…       

Intérieur, mobilier, placard        

Support poubelle       

Sanitaires, lavabo, WC 
Robinetterie point d’eau 

      

Murs, portes, grilles de ventilation 
Vitres et rebords des fenêtres 

     

Balayage humide des sols      

Lavage des sols      

Lavage mécanisé des sols 
Selon la taille, la nature et la fréquentation des 

locaux 

Remise en cire A la demande 
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ZONE 3 

 
 

 
Pluri 

quotidien 
Quotidien 

Hebdomadaire ou au 
départ du patient 

Mensuel Trimestriel 

Evacuation des déchets et linge sale        

Surfaces horizontales et accessoires : 
téléphones, poignées de porte, interrupteurs, 
sonnettes… 

       

Extérieur appareils médicaux, mobilier…         

Intérieur, mobilier, placard         

Support poubelle         

Sanitaires, lavabo, WC 

Robinetterie point d’eau 
        

Murs, portes, grilles de ventilation 

Vitres et rebords des fenêtres 
      

Balayage humide des sols         

Lavage des sols         

Lavage mécanisé des sols  Selon la taille, la nature et la fréquentation des locaux 

Remise en cire  A la demande 


